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Dental LT Clear Fiche de données de sécurité conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830 Date d'émission: 1-5-2018 Version: 1.0



RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 1.1.



Identificateur de produit



Forme du produit



: Mélange



Nom du produit



: Dental LT Clear



Groupe de produits



: Produit commercial



1.2.



Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées



1.2.1.



Utilisations identifiées pertinentes



Catégorie d'usage principal



: Utilisation professionnelle



Utilisation de la substance/mélange



: Fabrication d'applications 3D imprimées pour l'industrie dentaire



Utilisation de la substance/mélange



: l'art dentaire



Titre Dental LT ClearX



Descripteurs d'utilisation SU20



Texte complet des descripteurs d'utilisation: voir section 16 1.2.2.



Utilisations déconseillées



Pas d'informations complémentaires disponibles 1.3.



Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité



Fournisseur Vertex Dental Centurionbaan 190 3769 AV Soesterberg - The Netherlands T +31 886160400 [email protected] - www.vertex-dental.com 1.4.



Numéro d’appel d’urgence



Numéro d'urgence Pays France



Distributeur Formlabs, Inc. 35 Medford Street, Suite #201 T North America call +1 800 255 3924 Worldwide Intl. call +01 813 248 0585 Reference Contract Number MIS47075633



: (Uniquement dans le but d'informer le personnel médical en cas d'intoxications accidentelles. Le numéro de téléphone d'urgence est disponible 24h/7). Organisme/Société ORFILA



Adresse



Numéro d'urgence +33 1 45 42 59 59



Commentaire



RUBRIQUE 2: Identification des dangers 2.1.



Classification de la substance ou du mélange



Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Mélanges/Substances: FDS UE 2015: Selon le Règlement (UE) 2015/830 (Annexe II de REACH) Lésions oculaires graves/irritation oculaire, Catégorie 2 Sensibilisation cutanée, Catégorie 1



H319



Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, Catégorie 2



H411



H317



Texte intégral des mentions H : voir section 16 Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement Pas d'informations complémentaires disponibles 2.2.



Éléments d’étiquetage



Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher Pictogrammes de danger (CLP)



:



Mention d'avertissement (CLP)



: Attention



Composants dangereux



: 2-hydroxyethyl acrylate; Acrylic acid, monoester with propane-1,2-diol; diméthacrylate d'éthylène; 2-hydroxyethyl methacrylate; diphenyl(2,4,6- trimethylbenzoyl)phosphine oxide; Reaction mass of Bis(1,2,2,6,6-pentamethyl-4-piperidyl) sebacate and Methyl 1,2,2,6,6pentamethyl-4-piperidyl sebacate



GHS07



1-5-2018



FR (français)



GHS09



1/13



Dental LT Clear Fiche de données de sécurité conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830



Mentions de danger (CLP)



: H317 - Peut provoquer une allergie cutanée. H319 - Provoque une sévère irritation des yeux. H411 - Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.



Conseils de prudence (CLP)



: P280 - Porter des gants de protection, un équipement de protection des yeux, un équipement de protection du visage. P333+P313 - En cas d’irritation ou d'éruption cutanée: consulter un médecin. P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. P337+P313 - Si l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin. P273 - Éviter le rejet dans l'environnement. P501 - Éliminer le contenu/récipient dans une installation d'élimination des déchets autorisée.



2.3.



Autres dangers



Pas d'informations complémentaires disponibles



RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 3.1.



Substances



Non applicable 3.2.



Mélanges



Nom



Identificateur de produit



% w/w (% w/w)



Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]



7,7,9(or 7,9,9)-trimethyl-4,13-dioxo-3,14-dioxa-5,12diazahexadecane-1,16-diyl bismethacrylate



(N° CAS) 72869-86-4 (N° CE) 276-957-5 (N° REACH) 01-2120751202-68



50 - 75



Skin Sens. 1B, H317 Aquatic Chronic 2, H411



2-hydroxyethyl methacrylate



(N° CAS) 868-77-9 (N° CE) 212-782-2 (N° Index) 607-124-00-X (N° REACH) 01-2119490169-29



10 - 20



Eye Irrit. 2, H319 Skin Sens. 1, H317



Reaction mass of Bis(1,2,2,6,6-pentamethyl-4-piperidyl) sebacate and Methyl 1,2,2,6,6-pentamethyl-4-piperidyl sebacate



(N° CAS) 1065336-91-5 (N° CE) 915-687-0 (N° REACH) 01-2119491304-40



= 0,2) Skin Sens. 1, H317



diméthacrylate d'éthylène



(N° CAS) 97-90-5 (N° CE) 202-617-2 (N° Index) 607-114-00-5 (N° REACH) 01-2119965172-38



(C >= 10) STOT SE 3, H335



2-hydroxyethyl acrylate



(N° CAS) 818-61-1 (N° CE) 212-454-9 (N° Index) 607-072-00-8 (N° REACH) 01-2119459345-34



(C >= 0,2) Skin Sens. 1, H317



1-5-2018



FR (français)
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Note C : Certaines substances organiques peuvent être commercialisées soit sous une forme isomérique bien définie, soit sous forme de mélange de plusieurs isomères. Dans ces cas-là, le fournisseur doit préciser sur l'étiquette si la substance est un isomère spécifique ou un mélange d'isomères. Note D : Certaines substances susceptibles de se polymériser ou de se décomposer spontanément sont généralement mises sur le marché sous une forme stabilisée. C'est sous cette forme qu'elles figurent dans la troisième partie. Cependant, de telles substances sont parfois mises sur le marché sous forme non stabilisée. Dans de tels cas, le fournisseur doit faire figurer sur l'étiquette le nom de la substance, suivi de la mention «non stabilisé(e)». Texte complet des phrases H: voir section 16



RUBRIQUE 4: Premiers secours 4.1.



Description des premiers secours



Premiers soins général



: Ne jamais administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. En cas de malaise consulter un médecin (si possible lui montrer l'étiquette).



Premiers soins après inhalation



: Faire respirer de l'air frais. Mettre la victime au repos.



Premiers soins après contact avec la peau



: Oter les vêtements touchés et laver les parties exposées de la peau au moyen d'un savon doux et d'eau, puis rincer à l'eau chaude. En cas d’irritation ou d’éruption cutanée: Consulter un médecin. Laver les vêtements contaminés avant réutilisation.



Premiers soins après contact oculaire



: Rinçage à l'eau immédiat et prolongé en maintenant les paupières bien écartées. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Si l’irritation oculaire persiste: Consulter un médecin.



Premiers soins après ingestion



: Rincer la bouche. NE PAS faire vomir. Consulter d'urgence un médecin.



4.2.



Principaux symptômes et effets, aigus et différés



Pas d'informations complémentaires disponibles 4.3.



Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires



Pas d'informations complémentaires disponibles



RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 5.1.



Moyens d’extinction



Moyens d'extinction appropriés



: Mousse. Poudre sèche. Dioxyde de carbone. Eau pulvérisée. Sable.



Agents d'extinction non appropriés



: Ne pas utiliser un fort courant d'eau.



5.2.



Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange



Pas d'informations complémentaires disponibles 5.3.



Conseils aux pompiers



Instructions de lutte contre l'incendie



: Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard d'eau. Soyez prudent lors du combat de tout incendie de produits chimiques. Eviter que les eaux usées de lutte contre l'incendie contaminent l'environnement.



Protection en cas d'incendie



: Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une protection respiratoire.



RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 6.1.



Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence



6.1.1.



Pour les non-secouristes



Procédures d’urgence 6.1.2.



: Eloigner le personnel superflu.



Pour les secouristes



Pas d'informations complémentaires disponibles 6.2.



Précautions pour la protection de l’environnement



Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Avertir les autorités si le liquide pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine public. 6.3.



Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage



Procédés de nettoyage 6.4.



: Absorber le produit répandu aussi vite que possible au moyen de solides inertes tels que l'argile ou la terre de diatomées. Stocker à l’écart des autres matières.



Référence à d'autres rubriques



Voir la rubrique 8 en ce qui concerne les protections individuelles à utiliser. Voir la rubrique 13 en ce qui concerne l'élimination des déchets résultant du nettoyage.



RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 7.1.



Précautions à prendre pour une manipulation sans danger



Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 1-5-2018



: Se laver les mains et toute autre zone exposée avec un savon doux et de l'eau, avant de manger, de boire, de fumer, et avant de quitter le travail. Assurer une bonne ventilation de la zone de travail afin d'éviter la formation de vapeurs. FR (français)
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Mesures d'hygiène 7.2.



: Se laver les mains soigneusement après manipulation. Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail. Laver les vêtements contaminés avant réutilisation.



Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités



Conditions de stockage



: Conserver uniquement dans le récipient d’origine. Garder les conteneurs fermés en dehors de leur utilisation. Pour éviter les risques d'incendie, les matériaux contaminés doivent être stockés dans les récipients spécialement construits pour le stockage ou dans des conteneurs métalliques munis de couvercles étanches à fermeture automatique.



Produits incompatibles



: Bases fortes. Acides forts.



Matières incompatibles



: Sources d'inflammation. Rayons directs du soleil.



7.3.



Utilisation(s) finale(s) particulière(s)



Pas d'informations complémentaires disponibles



RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 8.1.



Paramètres de contrôle



mequinol, 4-méthoxyphénol, éther monométhylique de l'hydroquinone (150-76-5) France Nom local France VME (mg/m³) France Note (FR) France Référence réglementaire



4-Méthoxyphénol 5 mg/m³ Valeurs recommandées/admises Circulaire du Ministère du travail (réf.: INRS ED 984, 2016)



Acrylic acid, monoester with propane-1,2-diol (25584-83-2) DNEL/DMEL (Travailleurs) A long terme - effets locaux, inhalation 2,4 mg/m³ DNEL/DMEL (Population générale) A long terme - effets locaux, inhalation 1,2 mg/m³ PNEC (Eau) PNEC aqua (eau douce) 0,0096 mg/l PNEC aqua (eau de mer) 0,00096 mg/l PNEC aqua (intermittente, eau douce) 0,0361 mg/l PNEC (Sédiments) PNEC sédiments (eau douce) 0,036 mg/kg poids sec PNEC sédiments (eau de mer) 0,0036 mg/kg poids sec PNEC (Sol) PNEC sol 0,00156 mg/kg poids sec PNEC (STP) PNEC station d’épuration 10 mg/l diméthacrylate d'éthylène (97-90-5) DNEL/DMEL (Travailleurs) A long terme - effets systémiques, cutanée A long terme - effets systémiques, inhalation DNEL/DMEL (Population générale) A long terme - effets systémiques,orale A long terme - effets systémiques, inhalation A long terme - effets systémiques, cutanée PNEC (Eau) PNEC aqua (eau douce) PNEC aqua (eau de mer) PNEC aqua (intermittente, eau douce) PNEC (Sédiments) PNEC sédiments (eau douce) PNEC sédiments (eau de mer) PNEC (Sol) PNEC sol PNEC (STP) PNEC station d’épuration



1,3 mg/kg de poids corporel/jour 2,45 mg/m³ 0,83 1,45 mg/m³ 0,83 mg/kg de poids corporel/jour 0,139 mg/l 0,0139 mg/l 0,15 mg/l 1,6 mg/kg poids sec 0,16 mg/kg poids sec 0,239 mg/kg poids sec 57 mg/l



diphenyl(2,4,6- trimethylbenzoyl)phosphine oxide (75980-60-8) DNEL/DMEL (Travailleurs) A long terme - effets systémiques, cutanée 1 mg/kg de poids corporel/jour 1-5-2018



FR (français)
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diphenyl(2,4,6- trimethylbenzoyl)phosphine oxide (75980-60-8) A long terme - effets systémiques, inhalation 3,5 mg/m³ PNEC (Eau) PNEC aqua (eau douce) 0,00353 mg/l PNEC aqua (eau de mer) 0,000353 mg/l PNEC aqua (intermittente, eau douce) 0,0353 mg/l PNEC (Sédiments) PNEC sédiments (eau douce) 0,29 mg/kg poids sec PNEC sédiments (eau de mer) 0,029 mg/kg poids sec PNEC (Sol) PNEC sol 0,0557 mg/kg poids sec Reaction mass of Bis(1,2,2,6,6-pentamethyl-4-piperidyl) sebacate and Methyl 1,2,2,6,6-pentamethyl-4-piperidyl sebacate (1065336-91-5) DNEL/DMEL (Travailleurs) A long terme - effets systémiques, cutanée 2 mg/kg de poids corporel/jour A long terme - effets systémiques, inhalation 3,53 mg/m³ DNEL/DMEL (Population générale) A long terme - effets systémiques,orale 0,5 mg/kg de poids corporel/jour A long terme - effets systémiques, inhalation 0,87 mg/m³ A long terme - effets systémiques, cutanée 1 mg/kg de poids corporel/jour PNEC (Eau) PNEC aqua (eau douce) 0,0022 mg/l PNEC aqua (eau de mer) 0,22 mg/l PNEC aqua (intermittente, eau douce) 0,009 mg/l PNEC (Sédiments) PNEC sédiments (eau douce) 1,05 mg/kg poids sec PNEC sédiments (eau de mer) 0,11 mg/kg poids sec PNEC (Sol) PNEC sol 0,21 mg/kg poids sec PNEC (STP) PNEC station d’épuration 1 mg/l 8.2.



Contrôles de l’exposition



Equipement de protection individuelle: Gants. Lunettes de sécurité. Vêtements de protection. Protection des mains: Porter des gants appropriés résistants aux produits chimiques. Les gants utilisés doivent répondre aux spécifications de la directive 89/686/CEE et de la norme correspondante NF EN 374. période de latence: > 480 m. Matériau approprié: Caoutchouc nitrile, Caoutchouc chloroprène, Chlorure de polyvinile (PVC). Epaisseur du matériau : 0,4 mm - 0,5 mm - 0,7 mm Protection oculaire: porter des lunettes intégrales de protection conforme à la norme EN 166. Protection de la peau et du corps: Porter un vêtement de protection approprié Protection des voies respiratoires: Aucun équipement de protection respiratoire individuel n'est normalement nécessaire. Lorsque la ventilation du local est insuffisante, porter un équipement de protection respiratoire. appareil avec filtre à particules (EN 143) Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle:



Autres informations: Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Éviter le contact avec la peau et les yeux.



RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 9.1.



Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles



État physique 1-5-2018



: Liquide FR (français)
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Apparence



: Visqueux.



Couleur



: limpide.



Odeur



: Ester.



Seuil olfactif



: Aucune donnée disponible



pH



: Aucune donnée disponible



Vitesse d'évaporation relative (l'acétate butylique=1)



: Aucune donnée disponible



Point de fusion



: Aucune donnée disponible



Point de congélation



: Aucune donnée disponible



Point d'ébullition



: > 200 °C



Point d'éclair



: > 150 °C



Température d'auto-inflammation



: 380 °C



Température de décomposition



: Aucune donnée disponible



Inflammabilité (solide, gaz)



: Aucune donnée disponible



Pression de vapeur



: Aucune donnée disponible



Densité relative de vapeur à 20 °C



: Aucune donnée disponible



Densité relative



: 1,1 - 1,2 Densité relative, liquide (eau=1)



Solubilité



: Soluble dans les solvants organiques. Eau: Insoluble



Log Pow



: Aucune donnée disponible



Viscosité, cinématique



: Aucune donnée disponible



Viscosité, dynamique



: 1,1 - 1,3 Pa.s



Propriétés explosives



: Aucune donnée disponible



Propriétés comburantes



: Aucune donnée disponible



Limites d'explosivité



: Aucune donnée disponible



9.2.



Autres informations



Teneur en COV



: 0%



RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 10.1.



Réactivité



Pas d'informations complémentaires disponibles 10.2.



Stabilité chimique



Non établi. 10.3.



Possibilité de réactions dangereuses



Non établi. 10.4.



Conditions à éviter



Rayons directs du soleil. Températures extrêmement élevées ou extrêmement basses. 10.5.



Matières incompatibles



Pas d'informations complémentaires disponibles 10.6.



Produits de décomposition dangereux



Pas d'informations complémentaires disponibles



RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 11.1.



Informations sur les effets toxicologiques



Toxicité aiguë (orale)



: Non classé



Toxicité aiguë (cutanée)



: Non classé



Toxicité aiguë (inhalation)



: Non classé



7,7,9(or 7,9,9)-trimethyl-4,13-dioxo-3,14-dioxa-5,12-diazahexadecane-1,16-diyl bismethacrylate (72869-86-4) DL50 orale rat 5000 mg/kg DL50 cutanée rat 2000 mg/kg mequinol, 4-méthoxyphénol, éther monométhylique de l'hydroquinone (150-76-5) DL50 cutanée rat 2000 mg/kg 2-hydroxyethyl acrylate (818-61-1) DL50 orale rat DL50 cutanée rat 1-5-2018



540 mg/kg 1000 mg/kg de poids corporel/jour FR (français)
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Acrylic acid, monoester with propane-1,2-diol (25584-83-2) DL50 orale rat 820 mg/kg DL50 cutanée rat 1000 mg/kg CL50 inhalation rat (mg/l) 380 mg/m³ (8 h) diméthacrylate d'éthylène (97-90-5) DL50 orale rat DL50 cutanée rat



8300 ml/kg 2000 mg/kg



2-hydroxyethyl methacrylate (868-77-9) DL50 orale rat DL50 cutanée lapin



5564 mg/kg 5000 mg/kg



diphenyl(2,4,6- trimethylbenzoyl)phosphine oxide (75980-60-8) DL50 orale rat 5000 mg/kg DL50 cutanée rat 2000 mg/kg Reaction mass of Bis(1,2,2,6,6-pentamethyl-4-piperidyl) sebacate and Methyl 1,2,2,6,6-pentamethyl-4-piperidyl sebacate (1065336-91-5) DL50 orale rat 3230 mg/kg DL50 cutanée rat 3170 mg/kg Corrosion cutanée/irritation cutanée



: Non classé



Lésions oculaires graves/irritation oculaire



: Provoque une sévère irritation des yeux.



Sensibilisation respiratoire ou cutanée



: Peut provoquer une allergie cutanée.



Mutagénicité sur les cellules germinales



: Non classé



Cancérogénicité



: Non classé



Toxicité pour la reproduction



: Non classé



Toxicité spécifique pour certains organes cibles (exposition unique)



: Non classé



Toxicité spécifique pour certains organes cibles (exposition répétée)



: Non classé



7,7,9(or 7,9,9)-trimethyl-4,13-dioxo-3,14-dioxa-5,12-diazahexadecane-1,16-diyl bismethacrylate (72869-86-4) NOAEL (oral, rat, 90 jours) 100 - 300 mg/kg de poids corporel/jour mequinol, 4-méthoxyphénol, éther monométhylique de l'hydroquinone (150-76-5) LOAEL (oral, rat, 90 jours) 300 mg/kg de poids corporel/jour NOAEL (oral, rat, 90 jours) 150 mg/kg de poids corporel/jour 2-hydroxyethyl acrylate (818-61-1) NOAEL (oral, rat, 90 jours) NOAEC (inhalation, rat, poussière/brouillard/fumée, 90 jours)



196 - 305 2,4 mg/m³



Acrylic acid, monoester with propane-1,2-diol (25584-83-2) LOAEC (inhalation, rat, vapeur, 90 jours) 24 mg/m³ air NOAEL (oral, rat, 90 jours) 196 - 305 mg/kg de poids corporel/jour NOAEC (inhalation, rat, 2,4 mg/m³ poussière/brouillard/fumée, 90 jours) diméthacrylate d'éthylène (97-90-5) NOAEL (oral, rat, 90 jours)



100 - 1500 mg/kg de poids corporel/jour



2-hydroxyethyl methacrylate (868-77-9) NOAEL (oral, rat, 90 jours)



100 - 1500 mg/kg de poids corporel/jour



diphenyl(2,4,6- trimethylbenzoyl)phosphine oxide (75980-60-8) LOAEL (oral, rat, 90 jours) 250 - 300 mg/kg de poids corporel/jour NOAEL (oral, rat, 90 jours) 50 - 100 mg/kg de poids corporel/jour Reaction mass of Bis(1,2,2,6,6-pentamethyl-4-piperidyl) sebacate and Methyl 1,2,2,6,6-pentamethyl-4-piperidyl sebacate (1065336-91-5) LOAEL (oral, rat, 90 jours) 29 mg/kg de poids corporel/jour NOAEL (oral, rat, 90 jours) 29 - 300 mg/kg de poids corporel/jour Danger par aspiration



1-5-2018



: Non classé



FR (français)
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RUBRIQUE 12: Informations écologiques 12.1.



Toxicité



Ecologie - général



: Éviter le rejet dans l'environnement.



Toxicité aquatique aiguë



: Non classé



Toxicité chronique pour le milieu aquatique



: Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.



7,7,9(or 7,9,9)-trimethyl-4,13-dioxo-3,14-dioxa-5,12-diazahexadecane-1,16-diyl bismethacrylate (72869-86-4) CL50 poissons 10,1 mg/l CE50 Daphnia 1,2 mg/l EC50 72h algae 1 0,68 mg/l mequinol, 4-méthoxyphénol, éther monométhylique de l'hydroquinone (150-76-5) CL50 poissons 28,5 mg/l CE50 Daphnia 3 mg/l EC50 72h algae 1 19 - 54,7 mg/l NOEC chronique algues 680 μg/l 2-hydroxyethyl acrylate (818-61-1) CL50 poissons CE50 Daphnia EC50 72h algae 1 NOEC (chronique) NOEC chronique algues



4,8 - 17,5 mg/l 9,3 mg/l 6 mg/l 0,48 - 0,86 mg/l 1 mg/l



Acrylic acid, monoester with propane-1,2-diol (25584-83-2) CL50 poissons 3,61 mg/l CE50 Daphnia 24 mg/l EC50 72h algae 1 3,88 - 6,98 mg/l NOEC chronique poisson 0,48 mg/l NOEC chronique crustacé 480 μg/l (21 d) NOEC chronique algues 0,625 mg/l 72 h diméthacrylate d'éthylène (97-90-5) CL50 poissons CE50 Daphnia EC50 72h algae 1 NOEC (chronique)



15,95 mg/l 44,9 mg/l 17,3 mg/l 5,05 mg/l



2-hydroxyethyl methacrylate (868-77-9) CL50 poissons CE50 autres organismes aquatiques 1 EC50 72h algae 1 NOEC chronique crustacé



100 mg/l 380 mg/l 48h 345 - 836 mg/l 24,1 mg/l (21 d)



diphenyl(2,4,6- trimethylbenzoyl)phosphine oxide (75980-60-8) CL50 poissons 6,53 mg/l (48 h) CE50 Daphnia 3,53 mg/l EC50 72h algae 1 2,01 mg/l Reaction mass of Bis(1,2,2,6,6-pentamethyl-4-piperidyl) sebacate and Methyl 1,2,2,6,6-pentamethyl-4-piperidyl sebacate (1065336-91-5) CL50 poissons 0,9 mg/l EC50 72h algae 1 0,42 - 1,68 mg/l NOEC (aigu) 0,22 mg/l (4 d) NOEC (chronique) 1 - 6,3 mg/l (21 d) EC50, invertébrés aquatiques, Chronique mg/l (jours) 12.2.



Persistance et dégradabilité



Pas d'informations complémentaires disponibles 12.3.



Potentiel de bioaccumulation



7,7,9(or 7,9,9)-trimethyl-4,13-dioxo-3,14-dioxa-5,12-diazahexadecane-1,16-diyl bismethacrylate (72869-86-4) Log Pow 3 - 3,39 @ 20 °C and pH 7 mequinol, 4-méthoxyphénol, éther monométhylique de l'hydroquinone (150-76-5) Log Pow 1,13 - 1,62
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2-hydroxyethyl acrylate (818-61-1) Log Pow



-0,17 @ 25°C



Acrylic acid, monoester with propane-1,2-diol (25584-83-2) Log Pow 0,2 @ 25 °C diméthacrylate d'éthylène (97-90-5) Log Pow



2,4



2-hydroxyethyl methacrylate (868-77-9) Log Pow



0,42 @ 25 °C and pH 5.9 - 6.1



diphenyl(2,4,6- trimethylbenzoyl)phosphine oxide (75980-60-8) Log Pow 3,1 - 3,87 @ 23 °C and pH 6.4 Reaction mass of Bis(1,2,2,6,6-pentamethyl-4-piperidyl) sebacate and Methyl 1,2,2,6,6-pentamethyl-4-piperidyl sebacate (1065336-91-5) Log Pow 2,37 - 2,77 @ 25 °C and pH 7 12.4.



Mobilité dans le sol



Pas d'informations complémentaires disponibles 12.5.



Résultats des évaluations PBT et vPvB



Pas d'informations complémentaires disponibles 12.6.



Autres effets néfastes



Indications complémentaires



: Éviter le rejet dans l'environnement.



RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 13.1.



Méthodes de traitement des déchets



Législation régionale (déchets)



: Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales.



Recommandations pour le traitement du produit/emballage



: Peut être évacué en décharge, selon les règlements locaux en vigueur.



Ecologie - déchets



: Éviter le rejet dans l'environnement.



RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN



ADR 14.1. 3082



IMDG



IATA



ADN



RID



3082



3082



3082



3082



Environmentally hazardous substance, liquid, n.o.s.



MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A.



MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A.



UN 3082 Environmentally hazardous substance, liquid, n.o.s., 9, III



UN 3082 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A., 9, III



UN 3082 MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A., 9, III



Numéro ONU



14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU MATIÈRE DANGEREUSE MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. LIQUIDE, N.S.A. Description document de transport UN 3082 MATIÈRE UN 3082 MATIÈRE DANGEREUSE DU DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. (Reaction LIQUIDE, N.S.A., 9, III, mass of Bis(1,2,2,6,6POLLUANT MARIN pentamethyl-4-piperidyl) sebacate and Methyl 1,2,2,6,6-pentamethyl-4piperidyl sebacate; diphenyl(2,4,6trimethylbenzoyl)phosphin e oxide), 9, III 14.3. 9



Classe(s) de danger pour le transport 9



9



9



9



14.4. III



Groupe d’emballage III



III



III



III



Dangereux pour



Dangereux pour



Dangereux pour



14.5. Dangers pour l'environnement Dangereux pour Dangereux pour 1-5-2018
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ADR



IMDG



IATA



ADN



RID



l'environnement : Oui



l'environnement : Oui Polluant marin : Oui



l'environnement : Oui



l'environnement : Oui



l'environnement : Oui



Pas d'informations supplémentaires disponibles 14.6.



Précautions particulières à prendre par l’utilisateur



- Transport par voie terrestre Code de classification (ADR)



: M6



Special provision (ADR)



: 274, 335, 375, 601



Quantités limitées (ADR)



: 5l



Quantités exceptées (ADR)



: E1



Instructions d'emballage (ADR)



: P001, IBC03, LP01, R001



Dispositions spéciales d'emballage (ADR)



: PP1



Dispositions particulières relatives à l‘emballage : MP19 en commun (ADR) Instructions pour citernes mobiles et conteneurs : T4 pour vrac (ADR) Dispositions spéciales pour citernes mobiles et conteneurs pour vrac (ADR)



: TP1, TP29



Code-citerne (ADR)



: LGBV



Véhicule pour le transport en citerne



: AT



Catégorie de transport (ADR)



: 3



Dispositions spéciales relatives au transport Forfaits (ADR)



: V12



Dispositions spéciales de transport Chargement, déchargement et manutention (ADR)



: CV13



Danger n° (code Kemler)



: 90



Panneaux oranges



:



- Transport maritime Dispositions spéciales (IMDG)



: 274, 335, 969



Quantités limitées (IMDG)



: 5L



Quantités exceptées (IMDG)



: E1



Instructions d'emballage (IMDG)



: P001, LP01



Dispositions spéciales d'emballage (IMDG)



: PP1



Instructions d'emballages GRV (IMDG)



: IBC03



Instructions pour citernes (IMDG)



: T4



Dispositions spéciales pour citernes (IMDG)



: TP2, TP29



N° FS (Feu)



: F-A



N° FS (Déversement)



: S-F



Catégorie de chargement (IMDG)



: A



N° GSMU



: 171



- Transport aérien Quantités exceptées avion passagers et cargo (IATA)



: E1



Quantités limitées avion passagers et cargo (IATA)



: Y964



Quantité nette max. pour quantité limitée avion passagers et cargo (IATA)



: 30kgG



Instructions d'emballage avion passagers et cargo (IATA)



: 964



Quantité nette max. pour avion passagers et cargo (IATA)



: 450L



Instructions d'emballage avion cargo seulement (IATA)



: 964
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Quantité max. nette avion cargo seulement (IATA)



: 450L



Dispositions spéciales (IATA)



: A97, A158, A197



Code ERG (IATA)



: 9L



- Transport par voie fluviale Code de classification (ADN)



: M6



Dispositions spéciales (ADN)



: 274, 335, 375, 601



Quantités limitées (ADN)



: 5L



Quantités exceptées (ADN)



: E1



Transport admis (ADN)



: T



Equipement exigé (ADN)



: PP



Nombre de cônes/feux bleus (ADN)



: 0



- Transport ferroviaire Code de classification (RID)



: M6



Dispositions spéciales (RID)



: 274, 335, 375, 601



Quantités limitées (RID)



: 5L



Quantités exceptées (RID)



: E1



Instructions d'emballage (RID)



: P001, IBC03, LP01, R001



Dispositions spéciales d'emballage (RID)



: PP1



Dispositions particulières relatives à l‘emballage : MP19 en commun (RID) Instructions pour citernes mobiles et conteneurs : T4 pour vrac (RID) Dispositions spéciales pour citernes mobiles et conteneurs pour vrac (RID)



: TP1, TP29



Codes-citerne pour les citernes RID (RID)



: LGBV



Catégorie de transport (RID)



: 3



Dispositions spéciales de transport - Colis (RID) : W12 Dispositions spéciales de transport Chargement, déchargement et manutention (RID)



: CW13, CW31



Colis express (RID)



: CE8



Numéro d'identification du danger (RID)



: 90



14.7.



Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC



Non applicable



RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 15.1.



Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement



15.1.1.



Réglementations UE



Les restrictions suivantes sont applicables selon l'annexe XVII du Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH): 3. Substances ou mélanges liquides qui sont considérés comme dangereux au sens de la 2-hydroxyethyl acrylate - Acrylic acid, monoester directive 1999/45/CE ou qui répondent aux critères pour une des classes ou catégories de with propane-1,2-diol - diméthacrylate d'éthylène danger ci-après, visées à l'annexe I du règlement (CE) no 1272/2008 - 2-hydroxyethyl methacrylate 3(b) Substances ou mélanges qui répondent aux critères pour une des classes ou catégories Dental LT Clear - 7,7,9(or 7,9,9)-trimethyl-4,13de danger ci-après, visées à l'annexe I du règlement (CE) n o 1272/2008: Classes de danger dioxo-3,14-dioxa-5,12-diazahexadecane-1,163.1 à 3.6, 3.7 effets néfastes sur la fonction sexuelle et la fertilité ou sur le développement, 3.8 diyl bismethacrylate - 2-hydroxyethyl acrylate effets autres que les effets narcotiques, 3.9 et 3.10 Acrylic acid, monoester with propane-1,2-diol diméthacrylate d'éthylène - 2-hydroxyethyl methacrylate - Reaction mass of Bis(1,2,2,6,6pentamethyl-4-piperidyl) sebacate and Methyl 1,2,2,6,6-pentamethyl-4-piperidyl sebacate 3(c) Substances ou mélanges qui répondent aux critères pour une des classes ou catégories Dental LT Clear - 7,7,9(or 7,9,9)-trimethyl-4,13de danger ci-après, visées à l'annexe I du règlement (CE) n o 1272/2008: Classe de danger dioxo-3,14-dioxa-5,12-diazahexadecane-1,164.1 diyl bismethacrylate - 2-hydroxyethyl acrylate Acrylic acid, monoester with propane-1,2-diol Reaction mass of Bis(1,2,2,6,6-pentamethyl-4piperidyl) sebacate and Methyl 1,2,2,6,6pentamethyl-4-piperidyl sebacate Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH
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Teneur en COV 15.1.2.



: 0%



Directives nationales



Pas d'informations complémentaires disponibles



15.2.



Évaluation de la sécurité chimique



Aucune évaluation chimique de sécurité n'a été effectuée



RUBRIQUE 16: Autres informations Sources des données



: RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) no 1907/2006.



Autres informations



: DENEGATION DE RESPONSABILITE Les informations contenues dans cette fiche proviennent de sources que nous considérons être dignes de foi. Néanmoins, elles sont fournies sans aucune garantie, expresse ou tacite, de leur exactitude. Les conditions ou méthodes de manutention, stockage, utilisation ou élimination du produit sont hors de notre contrôle et peuvent ne pas être du ressort de nos compétences. C'est pour ces raisons entre autres que nous déclinons toute responsabilité en cas de perte, dommage ou frais occasionnés par ou liés d'une manière quelconque à la manutention, au stockage, à l'utilisation ou à l'élimination du produit. Cette FDS a été rédigée et doit être utilisée uniquement pour ce produit. Si le produit est utilisé en tant que composant d'un autre produit, les informations s'y trouvant peuvent ne pas être applicables.



Textes des phrases H- et EUH: Acute Tox. 4 (Dermal) Acute Tox. 4 (Oral) Aquatic Acute 1 Aquatic Chronic 1 Aquatic Chronic 2 Aquatic Chronic 3 Eye Irrit. 2 Repr. 2 Repr. 2 Skin Corr. 1B Skin Sens. 1 Skin Sens. 1A Skin Sens. 1B STOT SE 3 H302 H312 H314 H317 H319 H335 H361d H361f H400 H410 H411 H412



Toxicité aiguë (par voie cutanée), Catégorie 4 Toxicité aiguë (par voie orale), Catégorie 4 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger aigu, Catégorie 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, Catégorie 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, Catégorie 2 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, Catégorie 3 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, Catégorie 2 Toxicité pour la reproduction, Catégorie 2 Toxicité pour la reproduction, Catégorie 2 Corrosif/irritant pour la peau, Catégorie 1B Sensibilisation cutanée, Catégorie 1 Sensibilisation cutanée, Catégorie 1A Sensibilisation cutanée, Catégorie 1B Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, Catégorie 3 Nocif en cas d'ingestion. Nocif par contact cutané. Provoque des brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. Peut provoquer une allergie cutanée. Provoque une sévère irritation des yeux. Peut irriter les voies respiratoires. Susceptible de nuire au foetus. Susceptible de nuire à la fertilité. Très toxique pour les organismes aquatiques. Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.



Texte complet des descripteurs d'utilisation SU20 Services de santé Classification et procédure utilisée pour établir la classification des mélanges conformément au réglement (CE) 1272/2008 [CLP]: Eye Irrit. 2 H319 Méthode de calcul Skin Sens. 1 H317 Méthode de calcul Aquatic Chronic 2 H411 Méthode de calcul



FDS UE (Annexe II REACH)
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des documents recommandant
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dental lt clear 

Les instructions d'utilisation suivantes sont destinÃ©es aux techniciens dentaires, dentistes et orthodontistes qui utilisent Dental LT Clear comme matÃ©riau ...
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1ll Clear-Corn - Clear-Com 

Sep 25, 1991 - DESCRIPTION / Clear-Corn MS-222 2-Channel Main Station ... station or power supply to all remote stations, and the other wire carries 2-way ...










 


[image: alt]





Dental SG - 3D Dental Store 

Date d'émission: 1-5-2018 Version: 1.0. 1-5-2018. FR (français). 1/10. RUBRIQUE 1: .... Précautions à prendre pour une manipulation sans danger. Précautions ...
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LT-46E910, LT-42E910 - JVC USA 

Do not install the LCD Panel near electronic equipment that produces electromagnetic waves. Some equipment ...... poêles ou autre appareil (y compris les amplificateurs) qui produit de la chaleur. 9) N'allez .... lumière ou qui restent allumées.
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LT-46E910, LT-42E910 - JVC USA 

... dans la bouche, il faut le cracher immédiatement et consulter un docteur sans délai. ..... séparateur de signaux et une boîte de commutation A/B (vendus par le ...
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genius lt 

All measurements are done with Geometry Chip in LOW BB setting. Geometry Genius Lt. J. K. L. S .... into the lever-eyelet as shown on drawing below, push it through the pre-cut cable housing and fix it at the .... The Set-Up of the Scott/DT Equalizer
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Calypso LT 

Le propane Antargaz, le carburant idéal pour vos chariots élévateurs. Si vous hésitez entre le gaz propane, l'électricité ou le diesel pour votre chariot élévateur, ...
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Dental SG 

1 mai 2018 - Conseils de prudence (CLP). : P280 - Porter des gants de protection. P333+P313 - En cas d'irritation ou d'Ã©ruption cutanÃ©e: consulter un ...
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BS 14.4 LT BS 14.4 LT Quick BS 18 LT BS 18 LT Quick SB 18 LT 

Het risico dat u hierbij loopt varieert, afhankelijk van slagboormachines (machines met de aandui- hoe vaak u met dit soort werk bezig bent. Om de ding SB...).Termes manquants :
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LT. 2 ... 

ÎŸ Î¤RÎ‘LÎ‘Î�D SUR Î‘Î’Î‘Î¥Î‘ / VÎ•RÎ’ Î•Î�Î‘ cTRALAND suRABAYA / vERBENA C. Page 7. Page 8. ---. |. |. T H E M O ST | UX U R | OU S H O M E A N D P R |\/AT E.
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LT-100 

(polarisation. Toucher l'anode avec la main libre. DEL de tension. Les autres directe). Toucher l'Ã©lectrode de contact pour rÃ©sultats indiquent une complÃ©ter le ...
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genius lt 

Afin d›éviter tout problème technique ou tout éventuel accident, il est .... SCOTT ne voit pas le cadre et l'amortisseur comme des éléments séparés qui sont.
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Calypso LT AWS 

Le propane Antargaz brûle complètement et ne pollue pas les moteurs. Il ne laisse pas de dépôt de carbone sur les cylindres, les pistons, les soupapes ou des lougies d'allumage. Le propane prolonge la vie du moteur, réduit l'usure et les coûts de mai
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SecuriDabÂ® LT AWS 

constituer une cible pour les malfaiteurs dans le monde entier. Les foreuses, les chariots Ã©lÃ©vateurs Ã  fourche et les disques de meulage ne sont ... trouver des moyens de protÃ©ger les espÃ¨ces contre les attaques physiques de DAB d'une maniÃ¨re 
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genius lt 

axe boitier - top du tube de selle base longueur tube supÃ©rieur excentrage axe de pÃ©dalier. Empattement hauteur axe de pÃ©dalier. Reach hauteur entre-jambes.
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scott genius lt 

S6. Molette/came de changement de mode d'amortissement. S7. Vis de fixation du cÃ¢ble. S8. Axe de l'amortisseur. S9. Indicateur de SAG (joint O-Ring sur l'axe).
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clear isabel - Country Ã  Gogo 

Intro: 16 counts (Isa*bel*...) SECTION 1: STEP, STEP, MAMBO, BACK, BACK, COASTER STEP. 1 - 2. Step RF forward, Step LF forward. 3&4. Rock RF, Recover ...
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a midnight clear 
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CS-CLA7BT - Clear Sounds 

conversation et 200 heures de temps de veille avant qu'un ... connecte automatiquement Ã  votre tÃ©lÃ©phone ... automatiquement la connexion avec le dernier.
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Poster Dental Malocclusions.psd 

+44(0)8456000789. Germany: +49(0)16099818413. Portugal: +351 911128100. INCISORS. Brasil/USA: +55(0)1191886892. Dubai: +971(0)504283230. BARS.
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Building Basics: Clear Objective 

dowâ€”after that, even, if you can get away with it. That said, don't .... Silicon, such as Dow Corning. RTV sealant, will weatherproof the window seams. Mesiarik ...
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lt;y - PublicationsList.org 

qfcxl93. Acquisition des mots grammaticaux et apprentissage de la lecture ..... demande au sujet de lire à voix haute une série de 24 mots réguliers puis une.
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Calypso LT AWS 

régulièrement et rivalise facilement avec les moteurs mazout. •. En raison de la très faible teneur en soufre (moins de 20 mg/kg) le gaz propane n'entraîne pas de corrosion et prolonge la durée de vie de l'échappement. Le propane protège votre enviro
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Raytek TRT LT pyrometer.pdf 

and connect the power supply to 230 VAC power lines. 5. Adjust the unit according to the crossed laser beams. 6. Make a fine adjustment by using the infrared ...
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